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utilisation des fiches « cun-cbg »
 FICHES A  envoyer au president de la cuncbg

	NOUVEAU CLUB :
	

	PRATIQUANT LES DISCIPLINES DE LA CUNCBG  OU CELLES QUI DEPENDENT DE LA CNEAC 

	1erE ETAPE :   

fiche  D’identification (N° 1) pour demander le numero d’IDENTIFICATION SCC 

nb : SEULE FORMALITE AU NIVEAU DE LA CUN- cbg POUR LES CLUBS QUI NE PRATIQUEnt PAS DE MORDANT 

	NOUVEAU CLUB  VOULANT pratiquER des dISCIPLINEs  INCLUANT   DU MORDANT 
	2ème etape : FICHE SIGNALETIQUE D’UN CLUB  D’UTILISATION (N° 2)  (La lettre d’habilitation provisoire  sera valable 4 mois)     

Afin que ce club puisse effectuer la déclaration d’activité au mordant auprès de la Direction des Services Vétérinaires (modèle CERFA N° 50-4509) et que les demandes de Certificat de Capacité au mordant pour ses « Moniteurs de Club » puissent y être enregistrées.

	
	3EME ETAPE :

FICHE SIGNALETIQUE D’UN CLUB D’UTILISATION (N°3) intégralement renseignée 
Pour l’habilitation  d’un club au mordant  (lettre d’habilitation valable 3 ans)

	ANCIEN CLUB :
	

	CLUB NE PRATIQUANT PAS DE discipline incluant du  MORDANT
	FICHE SIGNALETIQUE D’UN CLUB D’UTILISATION (N° 2) POUR TOUT CHANGEMENT (pour mise à jour des fichiers)
(DE PRESIDENT

(DE SIEGE SOCIAL ou  DE NOM DU CLUB
(D’ADRESSE DU TERRAIN



	CLUB DEJA HABILITÉ PRATIQUANT   DES DISCIPLINES INCLUANT DU MORDANT :
	FICHE SIGNALETIQUE D’UN CLUB D’UTILISATION (N° 3) POUR TOUT CHANGEMENT
(DE PRESIDENT                    Nouvelle lettre d’habilitation

(DE SIEGE SOCIAL               Nouvelle lettre d’habilitation

(D’ADRESSE DU TERRAIN  Nouvelle lettre d’habilitation

(DE NOM DU CLUB              Nouvelle lettre d’habilitation

(D’ENCADREMENT DU CLUB     Pas de nouvelle lettre d’habilitation, mise à jour du site et de la fiche du club, et prévenir obligatoirement la DDSV !
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